
Fabien Bazin  circonspect  face à
la  volonté  d’Orange  de  fermer
son réseau cuivre d’ici 2027 dans
dix communes tests nivernaises

Président  du Conseil  départemental  et  du syndicat  mixte Nièvre Numérique,  Fabien Bazin a
exprimé, dans un courrier adressé aux maires des dix communes concernées (1), ses inquiétudes
et sa vigilance face à la décision d’Orange de fermer son réseau cuivre sur leur territoire pour
laisser place nette à la fibre.

« Orange vient d’annoncer sa volonté de fermer l’ensemble des services de télécommunication de son 
réseau cuivre sur votre commune. À compter de 2027, tous les services qui reposent encore sur le réseau 
cuivre – ligne téléphonique, accès internet via ADSL, SDSL, VDSL et les services associés (télésurveillance, 
téléassistance, ascenseur…) – ne seront plus accessibles.
Le   réseau  de  fibre  optique  qui  vient  d’être  construit   sur   le  département  va  alors  devenir   la  nouvelle
infrastructure de référence.
Bien que la  couverture  fibre soit  annoncée à 100 % sur votre commune,  je  demeure réservé sur  le
calendrier annoncé et les mesures qui seront prises par Orange pour s’assurer qu’aucun Nivernais ne sera
laissé de côté. De nombreux leviers doivent encore être actionnés pour parvenir à une fermeture sereine
du réseau cuivre sur l’ensemble du territoire. 

 En premier lieu, un engagement des opérateurs d’infrastructure à prendre en charge les travaux de
raccordement à la fibre dit complexes du fait de l’absence d’infrastructures mobilisables. 

 En   second   lieu,   l’engagement   de   l’opérateur   commercial   Orange   de   prendre   en   charge   les
raccordements longs. À ce jour Orange, est le seul fournisseur d’accès internet dans la Nièvre à ne
pas raccorder les logements éloignés à plus de 500 m du point de branchement optique situé sur le
domaine public.

 Enfin une adaptation du calendrier de fermeture commerciale pour les occupants des immeubles
sous   statut   refus   de  tiers,   c’est-à-dire   des   immeubles   dont   les  propriétaires   n’ont   pas   donné
l’autorisation de déployer la fibre dans les communs. (...)

Par ailleurs nous devrons rester vigilants sur le maintien de la qualité de service et l’entretien du réseau
cuivre pendant la phase transitoire et sur les conditions de sa dépose lors de la fermeture effective. (...)
Il n’y aura ni universalité, ni qualité de service dans les territoires ruraux sans une action continue de
sécurisation, de bouclage, d’enfouissement, d’extension, de modernisation, à l’image de tous les autres
réseaux. Ce fonds de péréquation doit être la pierre angulaire d’un service universel de la fibre qui ne doit
pas se limiter à un catalogue d’aides aux personnes à faibles revenus ou habitant des zones blanches. »

1. Amazy, Chevenon, Ciez, Flez-Cuzy, Lys, Perroy, Pougny, Saint-Didier, Saint-Loup-des-Bois, Saint-Vérain.
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